Annexe I : Matrice des résultats


1. Appui à la Planification stratégique et à la Coordination
	Domaine de priorité 1 : Appui à la Planification stratégique et à la Coordination

	Résultat stratégique 1 : Le système de planification stratégique est encrée dans une vision nationale appropriée par toutes les couches de la population et est soutenu par un système d’analyse  stratégique doté de mécanismes efficaces de coordination de l’aide et il tient compte des engagements régionaux et internationaux du Burundi.

	Résultat de programme 1.1 : Les institutions gouvernementales clés ont les capacités nécessaires pour animer un système de planification stratégique participatif qui inclut les acteurs nationaux et internationaux et qui tient compte des normes et engagements régionaux et  internationaux  

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires (agences)

	1.1.1. Toutes les couches de la population ont pris connaissance de la vision Burundi 2025 et s’en approprient
	PNUD : appui technique aux institutions gouvernementales pour le pilotage de l’exercice et la mobilisation des autres acteurs
UNICEF : sensibilisation, information au niveau des écoles
UNIFEM : sensibilisation, information de la population à travers les comités des femmes à tous les niveaux
UNFPA : ciblage spécifique des jeunes


	Domaine de priorité 1 : Appui à la Planification stratégique et à la Coordination

	Résultat stratégique 1 : Le système de planification stratégique est encrée dans une vision nationale appropriée par toutes les couches de la population et est soutenu par un système d’analyse  stratégique doté de mécanismes efficaces de coordination de l’aide et il tient compte des engagements régionaux et internationaux du Burundi.

	Résultat de programme 1.1 : Les institutions gouvernementales clés ont les capacités nécessaires pour animer un système de planification stratégique participatif qui inclut les acteurs nationaux et internationaux et qui tient compte des normes et engagements régionaux et  internationaux  

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires (agences)

	1.1.2. Le Gouvernement a les capacités nécessaires pour conduire un processus participatif d’élaboration du  CSLP de deuxième génération  qui prend en compte la vision 2025 et les OMDs et pour en assurer une mise en œuvre et un suivi-évaluation efficace


	PNUD : soutien technique aux institutions nationales clés pour le pilotage de l’ exercice et la mobilisation des acteurs nationaux et internationaux. 
toutes les agences : 

- soutien technique pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des stratégies sectorielles défini par le CSLP et en fonction de leur mandat et avantages comparatifs  

- plaidoyer pour une prise en compte des conventions et normes internationales et des questions transversales  
UNIFEM : plaidoyer, conseil et mise  à disposition d’outils pour  la prise en compte du Genre dans la formulation,  la mise en œuvre, et le suivi-évaluation du CSLP


	Domaine de priorité 1 : Appui à la Planification stratégique et à la Coordination

	Résultat stratégique 1 : Le système de planification stratégique est encrée dans une vision nationale appropriée par toutes les couches de la population et est soutenu par un système d’analyse  stratégique doté de mécanismes efficaces de coordination de l’aide et il tient compte des engagements régionaux et internationaux du Burundi.

	Résultat de programme 1.1 : Les institutions gouvernementales clés ont les capacités nécessaires pour animer un système de planification stratégique participatif qui inclut les acteurs nationaux et internationaux et qui tient compte des normes et engagements régionaux et  internationaux  

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires (agences)

	1.1.3. Les systèmes  nationaux d’information, de production et d’analyse de statistiques socio- économiques sont renforcés et mieux organisés pour appuyer les processus de planification stratégique

 
	Toutes les agences : appui coordonné aux institutions nationales pour la production et l’analyse des données

UNICEF : coordonner l’appui du système des Nations Unis à travers Burundi Info. 


	1.1.4. Les mécanismes et institutions nationales de coordination et de mobilisation de l’aide sont renforcés
	Toutes les agences : participation et appui technique aux mécanismes de coordination en fonction de leur mandat et avantages comparatifs 

PNUD : 

- coordonner  l’appui  du Système des Nations Unis aux institutions nationales de coordination
- appui technique aux institutions nationales de coordination


	Domaine de priorité 1 : Appui à la Planification stratégique et à la Coordination

	Résultat stratégique 1 : Le système de planification stratégique est ancrée dans une vision nationale appropriée par toutes les couches de la population et est soutenu par un système d’analyse  stratégique doté de mécanismes efficaces de coordination de l’aide et il tient compte des engagements régionaux et internationaux du Burundi.

	Résultat de programme 1.2 : Le Burundi tire un meilleur profit de sa participation au processus d’intégration sous-régionale

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	1.2.1. Le gouvernement dispose d’une politique nationale d’intégration sous- régionale et a les capacités nécessaires pour assurer une mise  en œuvre efficace de son plan d’action 
	Toutes les agences : contribution spécifique à l’élaboration de la politique nationale  et à sa mise en œuvre en valorisant l’expertise et la présence des Nations Unis au niveau sous-régionale
PNUD : 
-appui technique aux institutions nationales en charge de l’intégration régionale
- représenter le système des Nations Unis dans les structures nationales de coordination
UNHCR : 
· appui à la définition des priorités pour les mouvements de population dans la sous-région
· représenter le système des Nations Unis dans les structures nationales de coordination

	1.2.2. Les          1.2.2 Les capacités du Gouvernement en matière de négociation ainsi que sa participation dans les organisations et les programmes sous-régionaux  sont renforcées 
	Toutes les agences : appui technique et conseil pour des négociations stratégiques en fonction des avantages comparatifs (mobilisation de l’expertise globale et régionale en cas de besoin)

	Mécanismes de coordination et modalités des programmes : Participation aux mécanismes du GCP, mise en place d’un groupe intégré, élaboration et mise en œuvre de programmes conjoints y compris la mobilisation de l’expertise inter-agence au niveau global et régional  


2. Appui au Relèvement Communautaire
	Domaine de priorité : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Résultat de programme 2.1 : Les structures décentralisées au niveau provincial et communal ont les capacités nécessaires pour fournir des services de qualité, conduire une planification locale participative et améliorer la gestion foncière et assurer la sécurité des communautés 

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	2.1.1 Les plans locaux de développement communautaire sont actualisés régulièrement et reflètent la vision 2025 ainsi que les besoins prioritaires des populations et particulièrement celles affectées par la guerre  
	Toutes les agences : plaidoyer et appui technique pour la prise en compte des besoins des groupes spécifiques relevant de leurs mandats respectifs 

PNUD : Appui technique et coordination

FENU : Appui technique
UNFPA : prise en compte de la problématique de la croissance démographique

ONUSIDA : plaidoyer et appui technique pour la prise en compte du VIH/SIDA dans le plan

UNIFEM : plaidoyer et appui technique pour la prise en compte du genre dans les plans

OHCDH : plaidoyer et appui technique pour l’utilisation de l’approche basée sur les droits dans la planification locale

FAO & HCR: prise en compte des questions foncières

	2.1.2 Les institutions nationales au niveau central et local ont les capacités nécessaires pour une mise  en œuvre efficace de la politique nationale de décentralisation


	Toutes les agences : renforcement des capacités requises dans le domaine de priorité de la politique de décentralisation contribution dans la mise en œuvre

PNUD : Appui technique et coordination

	Domaine de priorité : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Résultat de programme 2.1 : Les structures décentralisées au niveau provincial et communal ont les capacités nécessaires pour fournir des services de qualité, conduire une planification locale participative et améliorer la gestion foncière et assurer la sécurité des communautés 

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	2.1.3 Les capacités de gestion des questions de sécurité au niveau local sont renforcées à travers la mise en place d’une approche communautaire de sécurité impliquant une collaboration entre les services de police, les autorités locales et les populations  

 Le revenu moyen des ménages affectés par le conflit a augmenté  et  les sources sont diversifiées
	Toutes les agences : partage d’expérience en matière d’approche communautaire de sécurité et prise en compte des questions de sécurités dans leurs programmes
PNUD : Appui technique 

	2.1.4 Les services et les capacités nécessaires pour la réintégration socio-économique durable des démobilisés, des ex combattants, des ex enfants soldats, femmes ex combattantes sont mis en place  
	PNUD, UNICEF, PAM, OMS, ONUSIDA,OHCDH, UNIFEM, FAO, BIT, FENU, UNFPA, UNHABITAT : appui technique à travers un programme conjoint 


	Domaine de priorité : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Résultat de programme 2.2 : Les communautés ont un accès équitable aux services sociaux de base et à terme elles ont les capacités nécessaires pour en assurer l’autogestion 

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	2.2.1. Les capacités du système scolaire et préscolaire permettent à tous les enfants d’accéder à une éducation de base et de qualité et les services nécessaires leur permettant de terminer le cycle primaire sont mises en place
 
	UNICEF : Appui technique et coordination

UNESCO : Appui technique

PNUD / FENU : appui technique pour la construction des écoles

PAM : Cantines scolaires
UNICEF & UNIFEM : plaidoyer  pour la scolarisation des filles et la prise en compte des besoins spécifiques des fille-mères dans la politique de l’éducation 

UNHABITAT : Appui technique 

	2.2.2. Les programmes d’éducation nationale intègrent les questions transversales telles que les droits de l’homme, l’éducation à la paix, le VIH/SIDA, les compétences à la vie et prennent en compte les défis régionaux et mondiaux
	OHCDH, ONUSIDA, UNESCO, UNIFEM, UNFPA : plaidoyer et appui technique



	2.2.3. Les services spéciaux nécessaires à la réintégration des enfants affectés par la crise et la pauvreté en particulier les enfants des familles rapatriées, les enfants de la rue et les enfants chef de ménage dans le système éducatif sont mis en place
	HCR, UNICEF : plaidoyer et appui technique 
UNFPA, PNUD, UNICEF : appui technique aux structures communautaires de réintégration


	Domaine de priorité : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Résultat de programme 2.2 : Les communautés ont un accès équitable aux services sociaux de base et à terme elles ont les capacités nécessaires pour en assurer l’autogestion

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	2.2.4. Les populations adultes  non scolarisées en particulier les femmes ont accès à un programme d’alphabétisation fonctionnelle leur permettant de mieux participer au processus de relèvement communautaire et de consolidation de la paix et de la démocratie
	UNESCO : Appui technique et coordination

UNFPA, UNIFEM, ONUSIDA, UNICEF : appui technique

	2.2.5. L’expertise nationale de la diaspora et la coopération Sud-Sud sont  mobilisées pour appuyer les programmes d’éducation et de relèvement communautaire   
	UNESCO : appui technique pour une base de données

Toutes les agences : appui technique

PNUD : Appui technique et mise à disposition de l’expérience globale en matière de coopération  Sud-Sud

	2.2.6. Les communautés ont accès aux services de santé de qualité qui sont capables de prendre en compte les catégories de populations ayant des besoins spécifiques   
	OMS : appui technique et coordination
UNICEF, UNFPA, ONUSIDA, PAM, FAO : appui technique

	2.2.7. Les communautés ont les capacités de prendre en charge la gestion des structures de santé 
	OMS, UNICEF, UNFPA : appui technique

	2.2.8. Les ménages, communautés et les services de santé ont les capacités nécessaires pour promouvoir un système nutritionnel adéquat et innovateur 
	OMS, UNICEF, UNESCO, FAO, HCR : plaidoyer, appui technique et partage d’expériences 


	Domaine de priorité : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Résultat de programme 2.2 : Les communautés ont un accès équitable aux services sociaux de base et à terme elles ont les capacités nécessaires pour en assurer l’autogestion

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	2.2.9. La problématique du VIH/SIDA  est prise en compte dans tous les programmes de relèvement communautaire
	ONUSIDA : plaidoyer et coordination
Toutes les agences : prise en compte du VIH/SIDA dans leurs programmes

	2.2.10. Les communautés ont les capacités et les services nécessaires pour assurer la prise en charge des personnes infectées et ou affectées par le VIH/SIDA
	ONUSIDA, OMS, UNICEF, UNFPA, PNUD, FAO, PAM : appui technique 

	2.2.11. Les communautés ont un accès équitable à l’eau potable et aux infrastructures adéquates d’hygiène et d’assainissement 
	UNICEF, UNHABITAT, PAM : appui technique

	2.2.12. Les communautés et les structures gouvernementales décentralisées ont les capacités nécessaires pour assurer la gestion de l’utilisation efficiente des infrastructures d’eau potable, d’hygiène et d’assainissement 
	UNICEF, UNHABITAT :appui technique


	Domaine de priorité : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Résultat de programme 2. 3 : Les systèmes de production et l’entreprenariat  local sont renforcés pour assurer la sécurité alimentaire des ménages  la réintégration socio-économique durable des populations affectées par la crise et contribuent à trouver une solution durable à la question foncière 

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	2.3.1 Les capacités des structures gouvernementales au niveau local et des communautés  sont renforcées pour contribuer à une gestion plus efficace, équitable et durable des ressources foncières tenant compte de la pression exercée par la croissance démographique et les besoins de réintégration des populations affectées par la guerre
	UNFPA, UNHABITAT, FAO, HCR, PNUD, PAM : appui technique


	2.3.2  Les capacités techniques et organisationnelles des communautés sont améliorées pour une augmentation significative de la productivité agricole et des revenus agricoles 
	FAO : Appui technique et coordination
PAM : appui technique 

	2.3.3. Les communautés ont les capacités techniques et financières pour monter des entreprises locales novatrices génératrices d’emplois et de revenus et qui ont une valeur ajoutée pour la consolidation de la paix
	PNUD : appui technique et coordination
BIT, UNFPA, UNIFEM : appui technique

	2.3.4 Les structures gouvernementales au niveau local et les communautés ont les capacités pour prendre en charge une bonne préparation et une gestion efficace de la réponse aux catastrophes naturelles et aux autres crises nécessitant une réponse d’urgence
	HCR, PNUD, PAM, UNICEF, OMS, FAO : appui technique


	2.3.5 Les mécanismes de gestion communautaire des litiges fonciers sont renforcés et valorisés 

	HCR, FAO, UNHABITAT : appui technique


	Domaine de priorité 2 : Appui au Relèvement Communautaire

	Résultat stratégique 2 : Les communautés, les structures étatiques et les organisations de la société civile au niveau local prennent en charge les besoins de relèvement socio-économique et participent effectivement au processus de consolidation de la paix et de la démocratie

	Mécanismes de coordination et modalités des programmes : 

Les partenaires mentionnés travailleront en étroite collaboration pour réaliser les interventions en vue de l’atteinte de l’effet. Des réunions de coordination, d’information, d’échanges et de suivi ainsi que des visites conjointes seront organisées sous l’égide du Ministère des Relations extérieures et du Vice-Ministère chargé de la Planification


3. Appui à la Réconciliation Nationale et à la Protection et à la Promotion et protection des droits de l’Homme
	Domaine de priorité 3 : Appui à la Réconciliation Nationale et à la Protection et à la Promotion et protection des droits de l’Homme

	Résultat stratégique 3 : Les institutions nationales et locales, la Société Civile et les Communautés sont mieux outillées pour protéger les Droits de l’Homme, assurer un système de justice efficace, équitable et transparent, et faire des avancées crédibles en vue de la réconciliation et la lutte contre l’impunité 

	Résultat de programme 3.1 : Les mécanismes de justice de transition sont mis en place et sont fonctionnels et permettent de lutter effectivement contre l’impunité et de favoriser la réconciliation nationale 

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	3.1.2. Le gouvernement a mis en place les mécanismes de justice de transition et a les capacités nécessaires pour les rendre fonctionnels et efficace conformément aux standards internationaux

	 OHCDH & PNUD: travail politique, plaidoyer et appui technique 

	Mécanismes de coordination et modalités des programmes : 



	Domaine de priorité 3 : Appui à la Réconciliation Nationale et à la Protection et à la Promotion et protection des droits de l’Homme

	Résultat stratégique3 : Les institutions nationales et locales, la Société Civile et les Communautés sont mieux outillées pour protéger les Droits de l’Homme, assurer un système de justice efficace, équitable et transparent, et faire des avancées crédibles en vue de la réconciliation et la lutte contre l’impunité 

	Résultat de programme 3.2 : Les communautés, les systèmes, les institutions et les mécanismes de promotion et de protection des droits de l’Homme sont mieux outillées pour réduire significativement les violations des droits de l’homme et asseoir progressivement une culture des droits de l’homme.

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	3.2.1. Les forces de défense et de sécurité disposent des capacités  accrues pour protéger les droits humains et particulièrement les droits des groupes vulnérables
	OHCDH, PNUD, UNICEF, UNIFEM, HCR : plaidoyer et Appui technique

	3.2.2 Les communautés en général et particulièrement les enfants, les jeunes et les femmes ont une meilleure connaissance des droits humains et des capacités accrues de revendiquer,  de protéger et de réaliser  de façon responsable leurs droits
	 OHCDH, UNICEF, UNFPA, UNIFEM, ONUSIDA : appui technique

	3.2.3. Les détenteurs d’obligation (Société civile, Média, confessions religieuses,  Organisations de défense des droits de l’homme, organisations féminines…) ont les capacités et les instruments  nécessaires permettant de contribuer efficacement à la  protection des droits humains conformément  aux normes et instruments internationaux et régionaux
	OHCDH, PNUD, UNIFEM, UNICEF, UNESCO,ONUSIDA : plaidoyer et appui technique

	3.2.4. Le gouvernement a mis en place la Commission Nationale Indépendante des Droits de l’Homme (CNIDH) conformément aux normes et instruments régionaux et internationaux et a mis à sa disposition les ressources nécessaires à son fonctionnement efficace
	OHCDH, PNUD, UNIFEM, UNICEF : travail politique, plaidoyer et appui technique


	Domaine de priorité 3 : Appui à la Réconciliation Nationale et à la Protection et à la Promotion et protection des droits de l’Homme

	Résultat stratégique3 : Les institutions nationales et locales, la Société Civile et les Communautés sont mieux outillées pour protéger les Droits de l’Homme, assurer un système de justice efficace, équitable et transparent, et faire des avancées crédibles en vue de la réconciliation et la lutte contre l’impunité

	Résultat de programme 3.3 : Le système judiciaire est indépendant et a les capacités nécessaires pour rendre une justice équitable et accessible pour tous, en tenant compte des besoins spécifiques des groupes particulièrement affectés. 

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	3.3.1 Le système judiciaire dispose des instruments juridiques et institutionnels  appropriés permettant la consolidation de l’indépendance de la justice
	PNUD, UNICEF : travail politique, plaidoyer et appui technique 

	3.3.2  Les systèmes judiciaire et pénitentiaire ont les capacités nécessaires pour rendre les jugements dans les délais, administrer une justice équitable avec une attention particulière aux victimes des violences basées sur le genre et aux autres groupes marginalisés et particulièrement vulnérables.  
	 PNUD, UNICEF, UNIFEM, UNFPA, ONUSIDA, PAM  : plaidoyer et appui technique

	3.3.3. Les victimes de violences basées sur le genre  bénéficient d’un service de prise en charge intégrée (communautaire, médicale, psychosociale et juridique), qui met à profit les valeurs culturelles positives
	UNIFEM, OMS, UNICEF, UNFPA, PNUD, ONUSIDA, OHCDH, UNESCO : plaidoyer et appui technique




4. Bonne Gouvernance
	Domaine de priorité 4 : Bonne Gouvernance 

	Résultat stratégique 4 : Les institutions de gouvernance contribuent à la consolidation de la paix et de la démocratie et elles sont plus crédibles et accessibles à la population

	Résultat de programme 4.1 : Le dialogue entre les acteurs nationaux, sous-régionaux, régionaux et internationaux est renforcé en vue de l’aboutissement définitif du processus de paix et de la consolidation de la culture démocratique

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	4.1.1. Les cadres de dialogue et de concertation entre les partenaires nationaux sont renforcés et permettent de consolider la culture démocratique 
	PNUD, UNIFEM : Appui technique



	4.1.2. Un cadre de concertation sur les questions politiques importantes émergeant du processus de paix permet de trouver des solutions durables et consensuelles 

	PNUD, UNIFEM, HCR : travail politique, plaidoyer et appui technique


	Domaine de priorité 4 : Bonne Gouvernance

	Résultat stratégique 4 : Les institutions de gouvernance contribuent à la consolidation de la paix et de la démocratie et elles sont plus crédibles et accessibles à la population

	Résultat de programme 4.2 : Le parlement, les partis politiques et les autres institutions démocratiques ont les compétences nécessaires pour mieux participer à la consolidation de la culture démocratique

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	4.2.1. Les partis politiques ont les capacités nécessaires pour améliorer leur gouvernance interne, avoir des programmes politiques basés sur des valeurs républicaines et contribuer à la vie politique et au développement socio-économique du pays
	PNUD, UNIFEM : travail politique et appui technique, 



	4.2.2. Le parlement a les compétences nécessaires pour assurer le processus de législations, la représentation, le contrôle de l’action gouvernementale  et pour mieux contribuer à la résolution pacifique de conflits
	PNUD, UNIFEM, UNICEF, UNFPA : plaidoyer et appui technique

	4.2.3 Le gouvernement a mis en place l’institution de l’Ombudsman comme instrument contribuant à renforcer l’état de droit et l’a doté de capacités nécessaires à son fonctionnement efficace
	PNUD, OHCDH, UNIFEM : travail politique et appui technique


	Domaine de priorité 4 : Bonne Gouvernance 

	Résultat stratégique 4 : Les institutions de gouvernance contribuent à la consolidation de la paix et de la démocratie et elles sont plus crédibles et accessibles à la population

	Résultat de programme 4.3 : La société civile et les médias contribuent de façon efficace à la consolidation de la culture démocratique et au développement socio-économique

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	4.3.1 Les organisation de la société civile ont les capacités d’analyse politique et stratégique nécessaires pour contribuer aux processus démocratiques ainsi que aux politiques et stratégies de  développement  
	PNUD, UNIFEM, UNICEF, OHCDH, UNFPA : appui technique

	4.3.2. Les médias de proximité sont mieux outillés pour concevoir et diffuser des programmes d’éducation communautaire sur la paix, la cohésion sociale et le développement socio-économique 
	PNUD, UNESCO, UNICEF, UNIFEM, PAM, OHCDH : Appui technique



	4.3.3 Les médias ont les capacités nécessaires pour contribuer de manière  constructive aux débats et processus politique et socio- économique d’intérêt national 

	PNUD, OHCDH, UNIFEM, UNESCO : Appui technique


	Domaine de priorité 4 : Bonne Gouvernance

	Résultat stratégique 4 : Les institutions de gouvernance sont dotées de capacités et mécanismes leur permettant de consolider la démocratie et d’être plus crédibles et  accessibles à la population

	Résultat de programme 4.4 : Les services publics sont plus accessibles à la population et leur qualité est améliorée, permettant d’accroître la gestion de la chose publique

	Produits des programmes
	Rôle des partenaires

	4.4.1. Les départements ministériels responsables des services publics ont les capacités nécessaires pour améliorer la qualité et l’offre de ses services
	PNUD : Appui technique



	4.4.2.  Les institutions gouvernementales de lutte contre la corruption contribuent efficacement à assurer une bonne gestion de la chose publique
	PNUD : Appui technique
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